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CALCULATION OF DAMAGES UNDER CISG ARTICLE 74 

 
 
 
 
Article 74 CVIM 

 

Les dommages-intérêts pour une contravention au contrat commise par une partie sont égaux 

à la perte subie et au gain manqué par l'autre partie par suite de la contravention. Ces 

dommages-intérêts ne peuvent être supérieurs à la perte subie et au gain manqué que la 

partie en défaut avait prévus ou aurait dû prévoir au moment de la conclusion du contrat, en 

considérant les faits dont elle avait connaissance ou aurait dû avoir connaissance, comme 

étant des conséquences possibles de la contravention au contrat. 
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Avis 
 
1. L’article 74 reflète le principe général de la réparation intégrale. 
 
2. La partie lésée a la charge de prouver, avec un degré de certitude raisonnable, qu’elle a subi 
une perte. La partie lésée a également la charge de prouver l’étendue de la perte, mais sans 
devoir le faire avec une précision mathématique. 
 
3.  La partie lésée a droit à des dommages-intérêts pour inexécution, qui sont généralement 
évalués soit par la valeur de marché du bénéfice dont la partie lésée a été privée du fait de la 
contravention, soit par les coûts occasionnés par les mesures raisonnables pouvant rétablir la 
situation qui aurait existé si le contrat avait été exécuté correctement. 
 

A. La partie lésée a droit à tous gains nets manqués par suite de la contravention. 
 
B. Les gains manqués recouvrables en vertu de l’article 74 peuvent inclure la perte des 
gains qui auraient pu être réalisés dans une période postérieure à leur évaluation par le 
juge. 
 
C. Les gains manqués incluent ceux qui résultent de la diminution du volume 
d’affaires. 

 
4. La partie lésée a droit à l’indemnisation des coûts supplémentaires raisonnablement 
encourus à la suite de la contravention et des mesures prises pour minimiser les pertes. 
 
5. La partie lésée ne peut pas, en vertu de l’article 74, recouvrer les dépenses occasionnées par 
le litige relatif à la contravention. 
 
6. La partie lésée a droit à des dommages-intérêts pour les pertes pécuniaires résultant de 
réclamations de tiers consécutives à la contravention au contrat. 
 
7. La partie lésée a droit à des dommages-intérêts pour la perte de réputation consécutive à la 
contravention au contrat. 
 
8. Lorsque une partie lésée par une contravention au contrat conclut une opération raisonnable 
de substitution sans avoir résolu auparavant le contrat, elle peut recouvrer, en vertu de l’article 
74, des dommages-intérêts correspondant à la différence entre le prix du contrat et l’opération 
de substitution. 
 
9. Les dommages-intérêts ne doivent pas placer la partie lésée dans une meilleure situation 
que celle dont elle aurait joui si le contrat avait été exécuté correctement. 
 

A. Lors du calcul du montant des dommages-intérêts dus à la partie lésée, les pertes 
que celle-ci a subies à la suite de la contravention doivent être compensées, en 
principe, par tous gains qu’elle a réalisés du fait de l’inexécution du contrat. 
 
B. Des dommages-intérêts punitifs ne peuvent pas être alloués en vertu de l’article 74 
de la Convention. 


